
 
 
 
 

 
CHAMPIONNATS DE FRANCE 

ASCENSIONNEL 
 

DU 6 AU 8 AOÛT 2021 
 

 
DOSSIER D’INSCRIPTION 

 
 

PARACLUB DU PUY 
Aérodrome de Loudes 

14 rue des ailes volantes 
43320 CHASPUZAC 

 

Email : paraclubdupuy@wanadoo.fr 
Tel : 04 71 08 00 89 

Site : paraclubdupuy.fr 
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Informations  
 
La fédération Française de Parachutisme et toute l’équipe de l’Ecole de Parachutisme du Puy 
en Velay ainsi que ses bénévoles sont heureux d’accueillir ce Championnat de France 2021 de 
PA Ascensionnel. 
Les participants seront officiellement accueillis le vendredi 6 août à partir de 9 h. 
  
1. Règlements & sécurité 
 
La compétition se déroulera en se référant aux règlements sportifs suivants : 
 - Règlement FFP – Règlement Parachutisme Ascensionnel 
- Règlement Général FFP 2021  
 
Un rappel du règlement se fera avant le démarrage de la compétition. 
 
 Informations diverses  
 

x Être titulaire de la licence sportive fédérale de l’année en cours 
x Avoir le brevet B minimum de parachutisme ou parachutisme ascensionnel. 
x Avoir 5 vols ascensionnels pour les parachutistes avant le championnat (validés par un 

directeur technique ascensionnel).  
x Port du casque obligatoire 
x Voile de saut uniquement (sauf voile rapide) 
x Application de la directive technique 21 
x Autorisation parentale obligatoire pour les mineurs  
x Possibilité de faire des vols d’entraînement dès le lundi 2 août. 5 euros le vol. 
x Prix des vols pour la compétition : 6 vols à 5 euros, soit 30 euros 
x  

2. Moyens techniques  
 
•  treuils et quads 
 
3. Inscription  
 
- Dans le but d’éviter la perte de temps due aux formalités avant et après la compétition, merci 
de nous faire parvenir vos dossiers accompagnés de vos règlements par chèques par vos soins 
avant le 25 Juillet 2021. 
- Afin de prévoir les repas au plus juste, nous vous remercions de nous faire retour de votre 
dossier complet avant le 25 Juillet 2021. Ces chèques ne seront encaissés qu’en début de 
compétition.  
- Les vols non effectués seront remboursés sous quelques jours. Les vols d’entraînement 
seront régis par compte individuel, crédités à l’avance. 
- Chèque à rédiger à l’ordre de : Paraclub du Puy à envoyer à Paraclub du Puy, 14 rue des 
ailes volantes, aérodrome de Loudes 43320 CHASPUZAC.  
 
 
 



 
 
 
Vous comprendrez, nous l’espérons que cette procédure permettra de ne pas vous retenir pour 
des questions administratives après la compétition. Paiement par un tiers : - Seuls les 
paiements par un tiers : club, ligue, entreprise peuvent être effectués après la compétition sous 
la condition de nous faire parvenir le document « attestation de prise en charge » rempli et 
signé par l’organisme en question. Facture : - Les factures demandées seront envoyées 
uniquement dans la semaine après la compétition. 
 
4. Programme  
• Directeur de Compétition : Gilbert GALLET (Directeur Technique)  
• Chef Juge : Dominique Wateau 
• Accueil/Secrétariat : par les membres du Paraclub 
 
Vendredi 6 août 

Accueil des participants : 9h (enregistrement, contrôle du matériel.) 
Briefing 
Déjeuner : 12h30-14h  
Début de la compétition : 14h-19h 
Dîner : 20h  

Samedi 7 août  
Compétition : 9h (plus tôt si tout le monde est présent et prêt) 
 Déjeuner : 12h30-14h 
 Fin de séance : 20h Dîner : 20h30 

Dimanche 8 Août :  
Reprise de la compétition : 9h  
Déjeuner : 12h30-14h 
Clôture de la compétition : 15h  
Résultats, podium et vin d’honneur : 16h  
Seuls les horaires de début et de fin de compétition sont officiels. 

Les autres horaires sont indicatifs et sont susceptibles d’être ajustés en fonction de la 
météorologie. 
 
5. Hébergement 
 

x Dortoir au club : 8 euros la nuit (nombre limité à 20 places) 
x Possibilité de camping/caravaning sur place 
x Hôtel Alizée sur l’aérodrome 04 71 08 98 00 
x Camping La Rochlambert 04 71 00 54 02 

 
6. Repas 
 

x Petit déjeuner : pain, beurre, confiture, jus de fruit, thé, café : 4 euros 
x Repas de midi : buffet froid avec fromage, dessert et café : 10 euros 
x Repas du soir : repas chaud avec fromage, dessert et café : 15 euros 
x Repas de Gala le samedi soir : 20 euros 

 
 
 



 
 
 
 
 
 

ATTESTATION DE PRISE EN CHARGE 
 
Organisme Payeur :………………………………………………………………………… 
 
Personne Morale  

 
Responsable  

 
Adresse 
 
 

 
 
 
 

Téléphone  
 

Email  
 

 
 
Je soussigné, …………………………………………..déclare prendre en charge le règlement 
des dépenses pour les compétiteurs suivants : 
 
1 
 

 

2 
 

 

3 
 

 

4 
 

 

5 
 

 

 
 
Je m’engage à régler la facture qui me sera présentée par eux dès réception de celle-ci. 
 
Date :     /         /     Cachet et Signature 
 
A retourner au plus tôt au Paraclub du Puy à : paraclubdupuy@wanadoo.fr 
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